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 Rationalisation des associations :  
beaucoup trop d’interrogations  
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Suite aux décisions unilatérales prises par le Secrétariat général (SG) à l’encontre de l’action 
sociale, le SNCTA, suivi par les autres organisations syndicales, avait décidé d’interrompre les 
discussions. Face à ce blocage, le SG a récemment fait de nouvelles propositions, permettant ainsi 
de renouer le dialogue. 

Bien qu’insuffisant, le SNCTA reconnait le pas fait par la SG dont voici les principales avancées :  

entre 1 et 1,5 ETP (équivalent temps plein) à se répartir entre les présidents, trésoriers, 
secrétaires et permanents gestionnaires des associations régionales… mais rien pour les autres 
associations ou responsables de sections. Les présidents de CLAS et de commissions 
disposeront quant à eux de cinq jours par an, chiffre clairement insuffisant. En outre, le SG 
devra clarifier les modalités d’application par les chefs de service de ces 
« facilités d’absences » pour les personnels opérationnels et apporter des garanties sur le 
maintien des revenus des contrôleurs impliqués dans l’action sociale ; 
le calendrier de mise en place des associations régionales repoussé au 1er janvier 2023. 
Chaque association locale devra néanmoins s’engager, avant fin 2021, à se regrouper dans une 
structure ad hoc, aux contours inconnus à ce jour, si elle souhaite obtenir ses subventions en 2022 ; 
249 000 € en plus pour le budget CCAS 2021. Le SNCTA avait exigé que le reliquat des 
600 000 € ponctionnés sur le budget de l’action sociale, non utilisé dans le cadre du transfert 
de solidarité lié au référencement de la MGAS, soit reversé au budget de l’action sociale. Le 
SNCTA se félicite de cette avancée mais regrette que le SG refuse, pour le moment, de 
s’engager sur cette philosophie pour les années suivantes.

Depuis de nombreuses années, le SNCTA défend l’action sociale collective, source de cohésion et de 
lien social. Le projet de la DGAC n’a rien d’enthousiasmant et les écueils sont nombreux. Malgré les 

avancées obtenues par rapport au projet initial, de nombreux doutes subsistent quant à leur viabilité. 
Ils doivent être levés rapidement.
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